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  PREAMBULE 
Le 1er janvier 2017, les Communautés de Communes Avranches-Mont-Saint-Michel, Mortainais, 
Saint-Hilaire-du-Harcouët, Saint-James, et Val de Sée ont fusionné pour devenir la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Mont-Saint-Michel - Normandie. Préalablement à cette fusion, ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ-Mont-Saint-Michel avait engagé sur son propre territoire 
une procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Intercommunal. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
Communauté de Communes ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ-Mont-Saint-Michel. Pour cette raison, les données de 
diagnostic, qui ont été réalisées avant le 1er janvier 2017, font référence à ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Communauté 
de Communes ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ-Mont-Saint-Michel. 

 
Le présent PLUi ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans la démarche globale du projet de territoire  défini par le Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Mont Saint-Michel Normandie pour la période 2020-2030. 

 
 

Territoire des Plans Locaux ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Intercommunaux de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
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Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
όΧύ 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques όΧύ 

L151-4 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques 
nouvelles. 

L151-6 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 
mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. 

L151-8 

 

 
La structure principale du chapitre « Justifications des choix retenus pour établir le projet de PLUi» 
du rapport de présentation est régie par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

 

 

!ƛƴǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-4, la structure PRINCIPALE du chapitre « Justifications 
des choix retenus pour établir le projet de PLUi » du rapport de présentation présente les parties 
suivantes : 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années est réalisée dans le chapitre « Diagnostic » partie « Contexte urbain ». 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES OAP 
DISPOSITIONS QUI FAVORISENT LA DENSIFICATION DES ESPACES BATIS ET LA LIMITATION DE LA 
CONSOMMATION 5Ω9{t!/9 
JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRES : TABLEAU RECAPITULATIF 

 

La structure secondaire du chapitre 4 « Justifications des choix retenus pour établir le projet de 
PLUi» du rapport de présentation est régie par les articles suivants du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

 

 

LA PARTIE DEDIEE AUX 
JUSTIFICATIONS DES CHOIX 
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R151-2 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 
1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° La ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même 
zone ; 
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 
urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 
6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre. 
Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

R151-9 

Le règlement contient exclusivement les règles générales et servitudes d'utilisation des sols 
destinées à la mise en ǆǳǾǊŜ du projet d'aménagement et de développement durables, dans le 
respect de l'article L. 151-8, ainsi que la délimitation graphique des zones prévues à l'article L. 151- 
9. 

 

Ainsi sur la base des dispositions des articles L151-6, L151-8, R151-2 et R151-9 du code de 
ƭΩurbanisme, la structure SECONDAIRE du chapitre « Justifications des choix retenus pour établir le 
projet de PLUi» du rapport de présentation présente les parties suivantes : 

 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT 

La mise en ǆǳǾǊŜ du PADD 
La délimitation des zones 
Les éléments complémentaires du zonage du PLU 

CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES OAP 
La cohérence des OAP avec le PADD : la mise en ǆǳǾǊŜ opérationnelle du PADD 
La complémentarité des OAP avec le règlement 

Le choix des secteurs ŘΩh!t 
DISPOSITIONS QUI FAVORISENT LA DENSIFICATION DES ESPACES BATIS ET LA LIMITATION DE LA 
CONSOMMATION 5Ω9{t!/9 
JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRES : TABLEAU RECAPITULATIF 
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Le schéma ci-dessous illustre la démarche ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLUi et les justifications qui sont 
explicitées dans le présent chapitre. 

 

Pour chaque partie de ce chapitre, le pictogramme suivant : 4 sera localisé sur le schéma afin de 
guider le lecteur dans la compréhension des justifications des choix retenus, vis-à-vis des liens qui 
existent entre les différentes pièces du projet de PLUi. 

 

LA DEMARCHE 
5Ω9[!.hw!¢Lhb DU PLUI 
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Le PADD réalisé fait écho aux enjeux issus du diagnostic de territoire et du SCOT. Ainsi, chaque 
orientation ǉǳΩƛƭ contient est le fruit  ŘΩǳƴ choix politique basé sur les dynamiques locales et les 
orientations supra communales. 

 
Concernant la fixation des objectifs chiffrés : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-5 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précise que le PADD « fixe des objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ». Les objectifs 
chiffrés de modération de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ et de lutte contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain, 
contenus dans le PADD, ont été fixés suite à une analyse croisée des dynamiques 
économiques/démographiques dévoilées dans le diagnostic, et des orientations supra communales 
(SCOT). 

 

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ peuvent être traduits via 
plusieurs outils qui peuvent être cumulés : 

- Un pourcentage de réduction de la consommation foncière par rapport à une période ou à 
un document de référence (les dix années précédentes ou le document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
précédent). Ce pourcentage peut être décliné par thème. Par exemple : x% de résorption de 
la vacance, x% de valorisation du potentiel densifiable, x% ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des espaces 
ƳǳǘŀōƭŜǎΧ 

- Une densité minimum moyenne pour les nouvelles opérations ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de type « Nombre 
de logements /ha ». 

 
Les objectifs chiffrés de lutte contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain sont principalement traduits via la fixation 
ŘΩǳƴŜ enveloppe foncière maximale en extension concernant les besoins en habitat, équipements 
et activités. 
Ces réflexions et décisions ont principalement eu lieu au second semestre 2017. 

 

LES CHOIX RETENUS POUR 
ETABLIR LE PADD 
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Besoins répertoriés Diagnostic Orientations générales du PADD 

En matière de développement urbain 

- Conforter ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine du 
territoire (pôle avranchin, espace 
périurbain au pôle avranchin, pôles 
de proximité et petits bourgs) 

- Valoriser les atouts de chaque commune 
- Une organisation avec un pôle urbain majeur autour 
ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ à Sartilly-Baie-Bocage, 
Pontorson, Ducey-les-Chéris et Isigny-le-Buat. Hors pôles, 
les relais locaux sont quant à eux assurés par les bourgs 
des communes rurales et littorales. Le pôle urbain 
majeur assure une part significative du développement 
économique et résidentiel. Il répond également aux 
besoins des habitants tant sur le plan de la mixité sociale 
ǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 
ǉǳΩƛƭǎ animent, les pôles ŘΩŀǇǇǳƛ développent des 
fonctions relais tant sur le plan résidentiel, économique 
que des services et équipements à la population. Hors 
pôles, dans les communes rurales et littorales, un rôle 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
le maintien des services, des équipements et activités 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ 
villageoises 

- Optimiser le foncier dans un 
contexte de réduction de la 
consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

- Organiser une production de logements respectueuse des 
espaces naturels et agricoles 

- La résorption de la vacance et la densification mènerait à 
produire 1 200 logements en tissu urbain existant, sans 
consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊe, sur 
le bâti existant ayant perdu sa vocation première, le 
changement de destination en vue de ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
nouvelles populations, ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques ou de 
développement du tourisme rural. Ces possibilités de 
création de logements combinées à la valorisation des 
secteurs bâtis de constructions à ƭΩŀōŀƴŘƻƴ et à une 
définition ajustée des extensions ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
permettront de réduire la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles et naturels et de limiter les impacts sur les 
exploitations. 

- Des ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ prévues sur les 
différents types de communes (20, 15 et 10 logements) et 
à des actions sur les espaces non encore urbanisés et « 
dents creuses » en espaces urbains existants 

- Sur la période filant ƧǳǎǉǳΩŁ 2030, cette estimation permet 
de limiter la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘ à 180 
hectares. 

- Auxquels ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀ la consommation foncière liée aux 
activités économiques   qui   sera   au   maximum   celle 
ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ création de 
sites économiques. 

- Proposer des formes urbaines 
cohérentes avec la densité 
existante 

- Compte tenu de la diversité des formes urbaines 
présentes sur le territoire des variations sont à prévoir. 
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 - Sur le plan qualitatif, les formes ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ les surfaces de 
lots, les niveaux de densité seront adaptés et différenciés 
selon la typologie urbaine des communes. 

- Adapter les objectifs de densité aux 
spécificités du territoire 

- Les densités les plus élevées sont attendues dans le pôle 
ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
moins importantes dans les communes rurales. Dans les 
communes littorales, les densités des futures opérations 
seront ajustées à travers le prisme des dispositions 
spécifiques issues de la loi Littoral. 

- Pour le pôle urbain majeur, la densité visée est de 20 
logements/haΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾƛǎŞŜ Ŝǎǘ 
de 15 logements/ha. Pour les autres communes, la 
densité visée est de 10 logements/ha 

- Les densités pourront également être modulées en 
intégrant : la typologie du tissu urbain existant et du 
contexte paysager et patrimonial du site, la proximité et 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ en commerces et services de proximité, la 
présence de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la biodiversité, les contraintes environnementales. 

- Encadrer strictement ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
hors des agglomérations et villages 

- Les dynamiques spécifiques aux communes littorales 
sauront également trouver une réponse dans la 
programmation du développement territorial, en 
valorisant des dispositions spécifiques tels que 
[Ωurbanisation limitée dans les espaces proches du rivage 

- Respecter les dispositions de la loi 
littoral pour les communes 
concernées. 

En matière ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique 

- Conserver la croissance 
démographique des 15 dernières 
années tout en équilibrant sa 
répartition sur le territoire 

- A ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030, ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ démographique vise une 
augmentation de population de 5 000 à 5 500 habitants. 
Cette augmentation de population concernera ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire avec une répartition basée sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
territoriale attendue. 

- Equilibrer la croissance en fonction 
du niveau ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ des 
communes 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 35% et 40% 
ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ǎŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
30%. Pour mettre en ǆǳǾǊŜ cette recherche ŘΩǳƴ équilibre 
entre populations résidant dans les zones urbaines et 
ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
bénéficie aux communes rurales et littorales. Au sein de 
ce vaste ensemble, les communes littorales (hors pôles) 
accueillent 8 à 10% de la croissance 
démographique. 

En matière ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Adapter la production de 
logements aux besoins du territoire 

- Produire 3600 logements environ à 2030 (1200 en 
résorption de la vacance + 2400 en extension) 

- Les pôles, majeur et ŘΩŀǇǇǳƛΣ vont continuer de 
développer une offre diverse de logements dont des 
logements collectifs adaptés au contexte architectural et 
paysager. [ΩƻŦŦǊŜ neuve développée sur ces communes 
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 aura notamment pour objectif de rééquilibrer ƭΩƻŦŦǊŜ 
globale à destination des petits ménages. 

- Les communes rurales accueilleront principalement des 
projets immobiliers neufs de type individuel avec terrain. 
Les bourgs de ces communes comprenant la présence de 
services ou de commerces pourront accueillir des 
logements de type intermédiaire ou collectif. 

- Réduire la vacance de logements - Pour limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain, la production de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŝƎǊŜ όΧύ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ό200 
logements) 

- Adapter la production de logements 
neufs pour ǉǳΩŜƭƭŜ corresponde 
mieux aux besoins mal pourvus 

- Mettre en ǆǳǾǊŜ une production de logements neufs 
différenciée apte à répondre à la diversité des besoins et 
à faciliter les parcours résidentiels 

- Une politique de réserves foncières à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communautaire articulée à la maitrise foncière par les 
communes sera mise en place pour un portage foncier à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ territoriale 

- Réduire le parc de logements 
concerné par ƭΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞ ou 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de conforts 

- Mobiliser une diversité ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ habitat pour répondre à 
la diversité des besoins 

- ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǾƻƛǊŜ 
ŘΩŀƛŘŜǎ financières pourra être mis en place pour prévenir 
la dégradation des conditions de logements 

- Parallèlement, de nouvelles modalités de gestion du parc 
de logements communaux, pourraient être envisagées 
(déléguer en partie cette gestion à un organisme 
spécialisé dans ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ des jeunes, utiliser une 
partie de ce parc comme logements ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΧύΦ 

- Maintenir une offre locative privée - aƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
la diversité des besoins 

- Produire des logements de manière différenciée 

- Maintenir la présence du logement 
social 

- Mobiliser une diversité ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ habitat pour répondre à 
la diversité des besoins 

- Produire des logements de manière différenciée 
- Le développement de ƭΩƻŦŦǊŜ de logements sociaux ira 

dans le sens ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ de cette offre. En 
outre un dispositif spécifique favorable aux ménages 
primo accédant sera mis en ǆǳǾǊŜΦ 

- Veiller à ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ financière du 
parc de logements aux ménages les 
plus modestes 

- Les pôles, majeur et ŘΩŀǇǇǳƛΣ vont continuer de 
développer une offre diverse de logements dont des 
logements collectifs adaptés au contexte architectural et 
ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
aura notamment pour objectif de rééquilibrer ƭΩƻŦŦǊŜ 
globale à destination des petits ménages. 

- Une part de logements accessibles à destination des 
personnes disposant de faibles revenus au sein du parc 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ spécialisés sera réservée 

- Assurer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ financière du 
parc de logement dans un contexte 
de revenus globalement modestes 

- Eviter une trop forte spécialisation 
sociale des communes 

- Mieux prendre en compte les 
besoins en logements des 
personnes en perte ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜŜǘ 
des jeunes, dans une logique de 

- Un positionnement prioritaire des logements neufs 
accessibles aux personnes âgées ou handicapées (plain- 
pied, desserte par ascenseur, résidence et hébergements 
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rapprochement des services et lieu 
de travail (pour les actifs) 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΧύ sera engagé dans les communes pôles, à 
proximité des commerces et des services. 

- Pour les jeunes plusieurs actions pourraient être mises en 
ǆǳǾǊŜΦ Ainsi, en lien avec les opérateurs « habitat jeunes 
» déjà présents sur le territoire, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur ƭΩŀŎŎŝǎ à 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ spécialisé ou au logement autonome 
pourrait être améliorée. 

- Un   développement    de    ƭΩƻŦŦǊŜ    ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ    à 
destination des jeunes pourrait aussi être envisagée. 

- Trouver des solutions aux besoins 
spécifiques des gens du voyage 

- [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ 
en ŎƻƳǇǘŜΣ ǉǳΩƛƭǎ soient itinérants ou en sédentarisation. 

En matière ŘΩŜƳǇƭƻƛ et de développement économique et commercial 

 - Le pôle urbain majeur propose également une diversité 
commerciale permettant de répondre notamment aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des fonctions urbaines, le pôle urbain 
majeur ǎΩŀƳŞƴŀƎŜ ŀǳ regard ŘΩǳƴ objectif de haut niveau 
de services. 

- Réaliser une campagne vis-à-vis de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ   de créateurs 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ innovantes en 
profitant de   ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
exceptionnel de la Baie et en visant 
des biens ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ vacants 
(notamment dans le centre-ville 
ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎύ 

- Rendre le territoire plus attractif pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
nouvelles activités économiques et de nouveaux 
habitants, tout en confortant la qualité du cadre de vie 
actuel. 

- Comme pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ou certaines friches qui accueillaient des activités 
économiques (exemple : site de « ƭΩǳǎƛƴŜ à gaz » à 
Avranches) sera facilitée. 

- Développer une stratégie pour les 
nouveaux bâtiments et zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎǳƛǘŜ au transfert de 
compétence 

- Le PLUi mettra Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
telle que prévue par le SCoT. 

- 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴ 
développement tertiaire, un développement commercial 
dans ou autour des pôles, une valorisation de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du territoire à travers un développement de la 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛŞŜ ŀǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ- 
aƛŎƘŜƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
du territoire. 

- [ΩƻŦŦǊŜ ǎŜǊŀ principalement développée pour valoriser la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!уп Ŝǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŀȄŜ !ǾǊŀƴŎƘŜǎ-Granville. 
De manière ciblée, en lien avec les autres axes routiers 
majeurs, le renforcement de quelques futures zones 
communautaires sera également programmé, dans 
ƭΩƻbjectif principal du développement de entreprises 
locales en recherche de nouveaux terrains ou locaux, 
notamment les TPE/PME très présentes sur le territoire. 

- Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire, les conditions favorables au 
maintien et au développement des TPE et PM seront 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
numériques y contribuera. 

- Accompagner les TPE (facilitation 
des reprises, accompagnement au 
développement) 

- Envisager des mutualisations entre 
zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et zones 
résidentielles : stationnements, 
services (crèches, restauration 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΧύΣ mobilités douces, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧ 

- Accueillir de nouveaux emplois sur 
le territoire 

- Pour accompagner les développements économiques du 
territoire à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030, il est nécessaire de viser 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de  nouvelles entreprises  dans une logique de 
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 diversité de taille, de localisation et de préservation des 
activités en place 

- Renforcer les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
présentes sur le territoire 

- Pour accompagner les développements économiques du 
territoire à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030, il est nécessaire de viser 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouvelles entreprises dans une logique de 
diversité de taille, de localisation et de préservation des 
activités en place 

- Le confortement du tissu industriel et logistique au service 
de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ productive du territoire. 

En matière de surfaces et de développement agricole 

- Préserver ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique 
agricole, sa diversité, ses 
spécificités 

- Valoriser les atouts de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ agricole 
- Le PLUi veillera à mettre en ǆǳǾǊŜ les règles aptes à 

faciliter les initiatives et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la valeur 
ajoutée sur les exploitations agricoles. Un des enjeux est 
ainsi de permettre le développement ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ connexes 

- La filière équine est une richesse importante ǉǳΩƛƭ convient 
de développer à travers ses différentes activités. 

- Certaines activités agricoles traditionnelles tels que 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ Ƴƻǳǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎ-salés sont à prendre en 
compte de manière spécifique dans le règlement 

- Une attention particulière sera portée aux espaces et aux 
activités permettant de valoriser la présence de labels de 
production tels que AOC, AOP. 

- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de   polder   a   également   des   besoins 
spécifiques à prendre en compte. 

- Maintenir les outils de production 
agricole pour favoriser la 
transmission des exploitations 

- Au-delà des activités ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
est génératrice ŘΩŀǳǘǊŜǎ emplois sur le territoire, 
notamment Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

- En matière de logements de fonction, un ajustement des 
règles ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ   (en   quantité,   en   qualité)   est 
nécessaire en liaison avec le modèle économique des 
exploitations agricoles. 

- Permettre le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole 

- En combinant avec la prise en compte des paysages 
remarquables, le développement agricole pourra être 
envisagé avec ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘȅǇŜ ƎǊŀƴŘŜ 
capacité. 

- Pour les entreprises de travaux agricoles dans le 
prolongement et nécessaires à l'exploitation agricole, en 
tant ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ ce pilier de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ du territoire, des 
disposition règlementaires spécifiques seront prises pour 
permettre leur maintien et leur développement. 

En matière de développement touristique 

- Valoriser ƭΩƛƳŀƎŜ de marque de la 
Baie du Mont Saint-Michel 

- Dynamiser ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ touristique 
- Tout en respectant la qualité des paysages et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la valorisation de la reconnaissance 
mondiale de la baie du Mont Saint Michel permet 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
touristique sur un ou plusieurs sites du territoire 

- La valorisation de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ paysagère sera recherchée. Elle 
permettra notamment de mettre en valeur la qualité et 
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 les spécificités du paysage à travers : « le Mont », « la baie 
étendue », « les vallées naturelles », « les crêtes habitées », 
« les collines bocagères ». 

- Dans ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ touristique, les actions en faveur de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ des pôles et bourgs sur les visiteurs seront 
facilitées. 

Développer les circuits de 
découverte du territoire 

Proposer une adaptation des espaces de stationnement 
touristiques, un renforcement des itinéraires de 
déplacements doux pour la promenade et la randonnée, 
facilitant la découverte du territoire et de ses richesses 
paysagères. 
Valoriser les chemins de randonnées, les aires ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
camping-cars et les pistes cyclables, la voie verte, les aires 
de pique-nique, les parcours pédagogiques, les haltes 
randonneurs 

Préserver le patrimoine bâti Le patrimoine bâti est, avec le patrimoine naturel, une 
composante de la qualité des paysages et le territoire est 
marqué par de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ diffus. 
Le développement des activités touristiques en espace rural 
Ŝǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
paysagères remarquables (vallées, ŎƻƭƭƛƴŜǎΧύ et le 
patrimoine historique et architectural 

En matière de transports, mobilités et communications 

Aménagement des aires de 
covoiturage en fonction des besoins 
observés 

Proposer une adaptation des espaces de stationnement 
touristiques, 
Le renforcement et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ urbain des centres et 
des bourgs faciliteront ces nouvelles formes de mobilité 
axées sur les déplacements de proximité en marchant ou à 
vélo ou en véhicule électrique. 

Développement des liaisons douces, 
notamment à travers les deux voies 
vertes 

Développement des mobilités « douces » participera à la 
réduction des inégalités entre les habitants tout en limitant 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ du recours à ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
Limiter les distances à parcourir au quotidien par les 
habitants entre le domicile et les commerces ou services. 
Proposer un renforcement des itinéraires de déplacements 
doux pour la promenade et la randonnée, facilitant la 
découverte du territoire et de ses richesses paysagères. 
Le renforcement et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ urbain des centres et 
des bourgs faciliteront ces nouvelles formes de mobilité 
axées sur les déplacements de proximité en marchant ou à 
vélo ou en véhicule électrique. 

En matière ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services 

Développer ƭΩƻŦŦǊŜ non alimentaire et 
contenir la concurrence de la vente 
en ligne, ainsi que de Rennes et Caen 

Le pôle urbain majeur propose également une diversité 
commerciale permettant de répondre notamment aux 
besoins de ses habitants et de ceux de ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ 
ǎΩŀƳŞƴŀƎŜ au regard ŘΩǳƴ objectif de haut niveau de 
services. 

Optimiser les équipements et 
services ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ le maintien de 
la population de cette commune, 
voire son augmentation, à articuler 
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avec ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la population 
des communes limitrophes 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀƴƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŀǇǇǳƛ développent des fonctions relais tant sur le plan 
résidentiel, économique que des services et équipementsà 
la population. 
Hors pôles, dans les communes rurales et littorales, un rôle 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
maintien des services, des équipements et activités 
existantes, de conforter ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ et la convivialité 
villageoises 
En termes ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ sont à envisager pour ƭΩŀǾŜƴƛǊ όΧύ 
un développement commercial dans ou autour des pôles 

Conforter et reconquérir des 
linéarités commerciales (et services) 
dans les bourgs centres 

Maintenir les commerces sur le 
territoire 

Dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ouverture de 
foncier conséquent dans Avranches, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ nouvelle offre de 
grande surface commerciale en ville 
peut-être un facteur fort de 
redynamisation, en plus ŘΩǳƴ travail 
de renforcement des linéarités 
commerciales 

Maintenir et améliorer ƭΩƻŦŦǊŜ en 
équipements 

Anticiper ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des effectifs 
pour les prochaines rentrées 
scolaires 

Maintenir la performance des 
réseaux 

Afin de limiter les risques de pollution, la performance de 
dispositifs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectifs ou individuels sera 
améliorée. Dans cette perspective les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ seront positionnés en fonction des réseaux 
(présence, état, capacité, Χύ et/ou de ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ des sols. 
Un développement des programmes de gestion des eaux 
pluviales à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale, en particulier dans les 
zones urbanisées sera recherché. 

 n matière de préservation du milieu naturel 

Préserver et valoriser le patrimoine 
naturel du territoire 

Valoriser les atouts environnementaux et paysagers 
Développer le territoire dans son paysage 
Protéger les écosystèmes et la biodiversité 
Développer une démarche de prise en compte spécifique 
des éléments constituant la Trame Verte et Bleue (zones 
humides, abords de cours ŘΩŜŀǳΣ bocage, bois, coteaux, 
marais, ΧύΣ 
La préservation des structures boisées, des vallées, des 
zones humides, des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de leurs abords. 
Participer aux nouveaux défis énergétiques 

Préserver les zones humides Protéger les écosystèmes et la biodiversité 
Développer une démarche de prise en compte spécifique 
des éléments constituant la Trame Verte et Bleue (zones 
humides, abords de cours ŘΩŜŀǳ, bocage, bois, coteaux, 
marais, ΧύΣ 
La préservation des structures boisées, des vallées, des 
zones humides, des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de leurs abords. 

Préserver la ressource en eau Préserver la ressource en eau 
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Préserver les paysages remarquables [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 
Elle permettra notamment de mettre en valeur la qualité et 
les spécificités du paysage à travers : « le Mont », « la baie 
étendue », « les vallées naturelles », « les crêtes habitées », 
« les collines bocagères ». 

Préserver les vues sur la Baie et le 
Mont Saint-Michel lui-même 

Parmi les paysages emblématiques, une attention 
particulière sera portée aux points de vue sur le Mont et la 
Baie. Dans le cadre de la prise en compte des co-visibilités 
avec le Mont-Saint-Michel, les aménagements futurs seront 
donc pensés avec une préoccupation paysagère renforcée. 

Maîtriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des paysages du 
quotidien 

[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 
Cette préoccupation sera notamment portée sur la 
transformation des paysages du quotidien. 
Valoriser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des paysages urbains et ruraux du 
territoire. 

Réparer les paysages dégradés / 
Créer de nouveaux paysages 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 
constructions dans leur environnement afin de développer 
des paysages de qualité 
Pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ les équipements ou les activités 
économiques, la qualité de formes bâties sera de première 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâti sera mise en ǆǳǾǊŜ en intégrant la perception du 
paysage modifié et les incidences à plus long terme sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-industrie 
et des zones économiques se fera également avec un souci 
de qualité et une attention particulière au paysage et à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ dont les entrées de ville 

Préserver les boisements existants Le réseau bocager sera pris en compte. Il pourra être 
protégé au titre du paysage, des réservoirs de biodiversité 
et corridors écologiques. 

 n matière de risques  

Ne pas exposer ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ la 
population aux nuisances sonores 

CŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
protection des populations et des biens est une 
préoccupation à développer dans les stratégies 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de ces risques, mais aussi des nuisances et des 
pollutions, dans la conception des projets pourra ainsi 
ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǉǳƛ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƳƛŜǳȄΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
se relève rapidement. 
Tout en recherchant une réduction des biens et personnes 
soumis aux risques, des projets urbains différenciés 
pourront être développés sur des sites spécifiques  

Prendre en compte les risques 
naturels et technologiques dans la 
localisation des zones de 
développement de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-8 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précise que « le règlement fixe, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation 
des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 ». 

 
En tant que document-de projet, servant de base à la traduction réglementaire, le PADD a été 
élaboré de façon à pouvoir traduire chaque orientation de manière cohérente au règlement écrit 
et/ou graphique, ou aux OAP qui le complètent. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-2 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précise également que « Le rapport de présentation 
comporte les justifications de : 
2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en ǆǳǾǊŜ du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions 
dans une même zone ». 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
règles générales et servitudes d'utilisation des sols destinées à la mise en ǆǳǾǊŜ du projet 
d'aménagement et de développement durables, dans le respect de l'article L. 151-8, ainsi que la 
délimitation graphique des zones prévues à l'article L. 151-9 ». 
Ainsi, en cohérence avec les orientations générales du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
énoncés ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ aƻƴǘ-Saint-Michel 
délimite, sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire : 

- Des zones urbaines dites « U » : urbanisées ; 
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- Des zones à urbaniser dites « AU » : à urbaniser ; 
- Des zones agricoles dites « A » : agricoles ; 

- Des zones naturelles dites « N » : naturelles et forestières ; 
- et fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les conditions prévues 

par le règlement littéral. 
 

A. La zone U 
Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés 
et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter. 

 

Les zones U sont les suivantes : 

Uh Zone urbaine à dominante ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Ur Zone urbaine dédiée au Mont Saint-Michel 

Ue Zone urbaine à dominante ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

Ut Zone urbaine à dominante touristique 

Uz Zone urbaine à dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques 
 

1. Les secteurs Uh 
¶ Caractéristiques générales 

Le secteur Uh correspond aux espaces urbanisés des bourgs des communes définissant leur 
caractère de centralités. Il présente un tissu urbain traditionnel dense, homogène et généralement 
Ŏƻƴǘƛƴǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ƎǊŜŦŦŞŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻŘŞǊŞŜΣ Ŝǘ 
généralement discontinue. Ce zonage se caractérise par une mixité fonctionnelle et sociale (habitat, 
commerces et activités de servicesΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics). 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ Ϧ ȊƻƴŜǎ ¦ ϦΦ 
Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter ». 
A partir de là, quels critères permettent de dire ǉǳΩǳƴ secteur est « déjà urbanisé » ? 

 
La notion de « secteur déjà urbanisé » doit être appréciée en considération ŘΩǳƴ faisceau ŘΩƛƴŘƛŎŜǎΥ 
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- le nombre de constructions, en tenant compte de la morphologie urbaine des territoires 
concernés; 

- ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
possibilités résiduelles limitées (à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des vides urbains) de constructions en son sein 
; 

- les réseaux existants (voirie, eau, électricité, assainissement...), qui doivent permettre la 
densification sans travaux supplémentaires sur ces réseaux. 

 

!ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de constructions nouvelles au sein des 
ƘŀƳŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ 
bâtis. Ne peuvent donc pas être qualifié de « secteur déjà urbanisé » : 

- un espace naturel même ǎΩƛƭ a été artificialisé par la réalisation ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ publiques 
ou privées, par la réalisation de quelques installations, aménagements, ouvrages... ; 

- un espace accueillant une ou quelques constructions isolées ; 
- un espace accueillant des constructions dispersées le long ŘΩǳƴ linéaire ; 
- ƭΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜ de constructions diffuses, sans organisation, de faible densité, au sein desquelles 

les possibilités de construire sont nombreuses. 
 

Au regard de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-18 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ la majeure partie du territoire urbanisé est 
intégrée en Uh en tant que « secteur déjà urbanisé » pour deux raisons principales : 

 

¶ soit il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ bourg/ville historique : Choix politique de préserver ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ les 
caractéristiques de chaque bourg des communes historiques, dans un contexte de création de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎύ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
territoire ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ Mont-Saint Michel sont intégrés en Uh. 

 
Exemple de zone Uh correspondant à une ville ou à un bourg historique : 

Ville ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ 1/ Caractéristiques urbaines 

 Les communes du territoire se sont 
 principalement développées autour du 
 ŎǆǳǊ de bourg composé de ƭΩŞƎƭƛǎŜ et 
 de la mairie, en ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ le long des 
 axes, à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies.Certains 
 bourgs de communes déléguées 
 comportent moins   ŘΩǳƴŜ   vingtaine 
 ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ mais   ont   toutes   une 
 église et une mairie déléguée (Ex : La 
 Gohannière) 
 Les bâtiments, accolés ou non, 
 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ selon plusieurs types 

Bourg La Gohannière (- de 20 constructions) ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : en alignement, en 
retrait, en parallèle, en L, en U, autour 

 ŘΩǳƴŜ cour, Χ Les plus grands bourgs 
 comportent des équipements, 
 services, commerces. 

 2/ Caractéristiques architecturales 

 Constructions majoritairement   en 
 R+1 réalisées en matériaux 
 traditionnels ou contemporains. 
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¶ soit il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ espace urbanisé qui présente les critères cumulatifs suivants : 

- une organisation urbaine caractéristique soit : 
ô ŘΩǳƴ village ancien, 
ô ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ superficie dépasse celle du 
centre-bourg de la commune, 

- un minimum de 20 habitations, 
- la présence des réseaux (eau potable, électricité, assainissement collectif, point ŘΩŀǇǇƻǊǘ 

volontaire des déchets, ramassage scolaire), 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de périmètre sanitaire lié à une exploitation agricole, 
- des possibilités de densification, division parcellaire 

 

Exemple de zone Uh correspondant à « un espace urbanisé » 

La BOULOUZE ς commune de Saint-Ovin 

 
 

 

Caractéristiques 

- Description : Secteur urbanisé présentant 
des constructions récentes à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- Nombre de constructions : environ 25 
- Présence entreprise : non 
- Installations ou équipements publics : oui 

(Eglise St Pierre et St Paul) 
- Densité : les constructions existantes sont 

distantes de 20m maximum en moyenne 
- Présence des réseaux (eau, électricité) : oui 
- Présence de dents creuses ou espaces 

densifiables sans incidences sur 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ oui 

 
¶ Objectifs poursuivis 

La zone Uh est délimitée afin de permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des formes urbaines pavillonnaires 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ 
ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ densification «spontanée» (division parcellaire) ou 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ de renouvellement encadrées par ƭΩh!t thématique « Habitat et optimisation foncière 
ηΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

Toiture double pente en ardoise avec 
éventuellement chien assis 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ patrimoine bâti de la 
reconstruction 
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2. Le secteur Ur 
Caractéristiques générales 

Le secteur Ur correspond à ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbanisé du Mont Saint-Michel. 
La Baie et le Mont-Saint-Michel sont inscrits sur la liste du patrimoine mondial par ƭΩ¦b9{/h depuis 
1979 pour des raisons à la fois naturelles et culturelles. Depuis 2007, les communes littorales de la 
baie (de Cancale en Ille-et-Vilaine à Carolles dans la Manche) sont inscrites à cette liste au titre des 
zones tampons du Mont-Saint-Michel. Cette reconnaissance de Valeur Universelle Exceptionnelle 
ό±¦9ύ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ 
ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ aƻƴǘ-Saint-Michel. Le projet de PLUi porte cette ambition via un 
zonage dédié Ur. Le règlement de la zone Ur prévoit ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes. 

 
Objectifs poursuivis 

Valoriser le Mont Saint-Michel tout en le préservant ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

Mont Saint-Michel 1/ Caractéristiques urbaines 
 

 
Vue à hauteur ŘΩƘƻƳƳŜǎ du village édifié 

au sein des murailles du Mont 
 

 

 

Le Mont-Saint-Michel est un espace 
urbanisé dense ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 97 ha qui 
constitue une véritable prouesse 
artistique et technique : sur un îlot 
rocheux au milieu de grèves immenses 
soumises au va-et-vient de puissantes 
ƳŀǊŞŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ǳƴŜ ŀōōŀȅŜ ōŞƴŞŘƛŎǘƛƴŜ 
dédiée à ƭΩŀǊŎƘŀƴƎŜ Saint-Michel et le 
ǾƛƭƭŀƎŜ ƴŞ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ǎŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΦ [ŀ ōŀƛŜ 
du Mont-Saint-Michel, espace mouvant 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŝǾŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ 
la perception évoluent au gré des marées 
magnifie le Mont et contribue à la magie 
des lieux. 

 
3. Les secteurs Ue 

Caractéristiques générales 

Les secteurs Ue correspondent aux aménagements à caractère public ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif 
implantés dans les agglomération et villages. Le territoire compte environ une trentaine de 
secteurs Ue. 

 
4. Les secteurs Ut 

Caractéristiques générales 

Les secteurs Ut correspondent correspond aux constructions, installations et ouvrages techniques 
à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǴ ǎϥŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘϥǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŀǳȄ ƘƾǘŜƭǎ 
et autres hébergements touristiques y compris les campings. 
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5. Les secteurs Uz 
 

Caractéristiques générales 

Zone qui correspond aux activités économiques et professionnelles de bureaux, de services, 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ à caractère commercial, artisanal ou industriel. Elle est destinée aux activités 
susceptibles de générer des risques et des nuisances incompatibles avec l'habitat. Le territoire 
compte environ une trentaine de secteurs Uz répartis sur tout le territoire. Ils correspondent à des 
sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Les zones Uz englobent les sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ les plus importants du territoire: 

Ville Site ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ST SENIER SOUS AVRANCHES ZA du Rocher 

ST SENIER SOUS AVRANCHES ZA La Vilette 

PONTS ZA Maudon 

PONTS ZA Aubigny 

SARTILLY BAIE BOCAGE ZA Route de Carolles 
DUCEY LES CHERIS ZA Le Domaine 

POILLEY Parc de ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ 

PONTAUBAULT ZA Le « V » 

ISIGNY LE BUAT ZA Grand chemin 

ISIGNY LE BUAT ZA La route 
ISIGNY LE BUAT ZA Carrefour des Biards 

PONTORSON PA Pontorson Le Mont St Michel 
VAL ST PERE PA Baie secteur Est 

VAL ST PERE ZA de Fougerolles 

ST MARTIN DES CHAMPS PA Baie secteur Ouest 

ST MARTIN DES CHAMPS Cromel 2 

 
Objectifs poursuivis 

La délimitation de cette zone traduit la volonté de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ de mettre en ǆǳǾǊŜ un projet 
de territoire économique. Le règlement des zones Uz est adapté en matière de droits à construire 
(gabarits plus importants, règles spécifiques en matière de stationnement, de ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύΦ 

 
Détails de certaines zones Uz 

 

 AVRANCHES : 
 

 

Justifications PLU Avranches : 

Projet de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Blanchet 
actuellement située sur le secteur de la 
Gare, mais elle est confrontée à de fortes 
contraintes de foncier. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ est 
spécialisée dans ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ et le 
packaging bois. Elle loue des espaces de 
stockage à différents endroits, ce qui 
complexifie son fonctionnement. 

Justification de la ZA ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ (La Gare, 
aƻƴŎǊŜǘƻƴΧύ située en Espace Proche du 
Rivage (rapport de présentation du PLU 
ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎύ : 
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Des prescriptions relatives à ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au 
sol des constructions sont définies, en 
particulier pour les « espaces proches du 
rivage » dans le but de répondre aux 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
loi littoral. 

Justification de la ZA en discontinuité 
entourée en jaune sur Avranches : Page 
253 (rapport de présentation du PLU 
ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎύ 

La zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ à ƭΩhǳŜǎǘ du territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ оΣо ƘŀΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ 
pas été répertoriée en tant que tel par le 
{/ƻ¢Σ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
depuis 1974. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ le but ƴΩŜǎǘ 
pas de permettre ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛté économique 
sur ce secteur, mais uniquement de 
permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des activités en 
place. Aussi, cette zone située en Espace 
Proche du Rivage est contigüe à la 2X2 
voies prolongeant ƭΩ!упΦ Un contrat 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀ ŞǘŞ ǇŀǎǎŞ ŜƴǘǊŜ 
le DIRO et la Ville ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎΣ 
nécessitant la mise à disposition ŘΩǳƴ 
espace sur ce secteur. 

 
 

 
JUILLEY : ENTREPRISE VUITTON SUD 

 

STECAL 
STECAL : Projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de 
ƭΩǳǎƛƴŜ Vuitton actuelle afin de 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 
produits de luxe. Négociations 
foncières menées avec la SAFER et 
intégration du 

foncier appartenant 
à ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Projet de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ слллƳчΦ 
Le site ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Vuitton, plus au 
bƻǊŘΣ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ǇŀǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ bâtiment. Le 
zonage adapté est donc celui Az. 
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 PONTAUBAULT : zone du V et zones 
proches 

 
 
 

 
ZA Le « V » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parc de ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ 

Le périmètre de la zone du V de 
Pontaubault est conforté dans son 
emprise actuelle. Elle ǎΩŞǘŜƴŘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
pour inclure une partie de la parcelle de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ a¢a ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ 
ainsi que les activités proches. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ 
son emprise actuelle. Cette zone est très 
recherchée par les entreprises du fait de 
sa position stratégique à proximité 
directe de ƭΩ!упΣ bénéficiant ainsi de 
ƭΩŜŦŦŜǘ vitrine. Les dernières parcelles 
libres ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
récente, la densification sur cette zone 
est cours. 
A noter que ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ нр Ƙŀ 
ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (zone 1NAx), ƴΩŜǎǘ pas 
reconduite dans le PLUi. 
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B. La zone AU 
Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

 

Les zones AU sont les suivantes : 
1AUh Zone à urbaniser à dominante habitat à court ou moyen terme 

1AUx Zone à urbaniser à dominante mixte à court ou moyen terme 

1AUz Zone à urbaniser à dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques à court ou moyen terme 
2AUh Zone à urbaniser à dominante habitat à moyen ou long terme 

2AUt Zone à urbaniser à dominante touristique à moyen ou long terme 
2AUz Zone à urbaniser à dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques à moyen ou long terme 

 
1. Les zones AU dédiées à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (1AUh et 2AUh) 

Le PLUI opère une distinction entre 1AU et 2AU sur la base des critères suivants : 
- La présence des réseaux, 
- La programmation de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

- La continuité avec des opérations existantes ; 
- Les projets déjà engagés pour la collectivité (acquisitions foncières, Χύ ; 
- Une surface cohérente par rapport à la capacité financière de la collectivité ; 
- La dureté foncière. 

 
Zones 1AUh : 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation 
d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation 
et, le cas échéant, le règlement. 

 
Ces secteurs bénéficiant ŘΩh!t qui répondent aux objectifs suivants: 

- Atteinte des objectifs démographiques fixés dans le PADD dans un souci de maitrise de la 
consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- Production de logements diversifiés (formes urbaines, mixité ǎƻŎƛŀƭŜΧύ ; 
- Qualité du traitement des entrées de ville et franges urbaines ; 

 

Dans les communes rurales où ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƛǘ le RNU et où la pression foncière est faible, les secteurs 
м!¦Ƙ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рллл Ƴч ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ h!t ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜ 
qui impose une densité minimale. Ils sont répertoriés ci-après. 

 
Au total, les OAP prévues sur les secteurs 1AUh proposent la création de 1624 logements répartis 
ainsi : 

- 1490 logements au sein de secteurs 1AUh bénéficiant ŘΩǳƴŜ h!t sous forme de schéma 
associé à un texte. 

- 134 logements au sein de secteurs 1AUh bénéficiant ŘΩǳƴŜ h!t sous forme de texte 
imposant une densité minimale. Ce sont des secteurs qui font moins de 5000 m². 
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Secteurs 1AUh de moins de 5000 m² avec une OAP sectorielle sous forme de texte imposant une 
densité minimale 
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Secteurs 1AUh avec une OAP sectorielle sous forme de schéma + texte 
  Surface 

(ha) 
Densité attendue 

Nombre de logements 
minimum 

Pôle urbain majeur 

Avranches Saint-Etiene /  Motté 1,35 30 40 

Avranches Saint-/ǆǳǊ de Marie Est 0,73 30 22 

Marcey-les-Grèves  3,82 20 70 

Ponts Le Jardin 3,13 20 63 

Ponts La Maréchalerie 2,42 20 48 

Saint-Jean-de-la-Haize  1,94 20 39 

Saint-Martin-des-Champs La Forge 6,77 20 135 

Saint-Martin-des-Champs Le Bois au Moine 1,25 20 25 

Saint-Senier-sous-Avranches  8,52 20 170 

Val-Saint-Père (Le) Le bourg 0,72 20 14 

Val-Saint-Père (Le) La Pilasserie 1,76 20 35 

Pôles d'appui 

Ducey-Les Chéris La Croix Blanche 2 15 30 

Ducey-Les Chéris Rue de Saint-Laurent 4 15 60 

Isigny-le-Buat La Mancelière 0,63 15 9 

Isigny-le-Buat La Bunelière 1,5 15 23 

Isigny-le-Buat La Hosseraie 3,46 15 51 

Isigny-le-Buat Les Biards 1,08 15 16 

Isigny-le-Buat Chalandrey 1,14 15 17 

Pontorson Les Pinsons 2,92 15 44 

Pontorson Caugé 3,92 15 59 

Sartilly-Baie-Bocage La Micardière 0,76 15 11 

Sartilly-Baie-Bocage Grande Rue Sud 3,1 15 47 

Sartilly-Baie-Bocage Angey 0,79 15 12 

Sartilly-Baie-Bocage La Haye 0,51 15 8 

Sartilly-Baie-Bocage Montviron 0,73 15 11 

Communes rurales 

Aucey-la-Plaine  0,57 10 6 

Bacilly  1,44 10 14 

Godefroy (La)  0,81 10 8 

Grippon (Le)  1,02 10 10 

Juilley  1,18 10 12 

Lolif  1,13 10 11 

Marcilly  0,66 10 7 

Mesnil-Ozenne (Le)  1,47 10 15 

Parc (Le) Le Bourg 2,1 10 12 

Parc (Le) La Rimberdière 0,56 10 6 

Poilley Le Bourg 1,62 10 16 

Précey La Bameulière 1,42 10 14 

Précey Les Granges 1,5 10 15 

Sacey  1,51 10 15 

Saint-Loup  3,26 10 33 

Saint-Ovin La Poussardière 2,16 10 20 

Saint-Quentin-sur-le-Homme Sous le bourg 1,06 10 11 

Saint-Quentin-sur-le-Homme Le Logis 2,56 10 26 

Servon  0,62 10 6 

Subligny  0,71 10 7 

Tanis La Forge 0,52 10 5 

Tanis Brée 1,29 10 13 

Communes littorales 

Céaux  1,36 12 16 

Dragey-Ronthon La Baie 1,14 12 14 

Dragey-Ronthon Le Clos aux Vesques 0,97 12 12 

Genêts  1,36 12 16 

Pontaubault  1,71 12 21 

Saint-Jean-le-Thomas  3,45 12 41 

Vains  3,27 12 39 

Total  101,38  1500 
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Zones 2AUh : 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la 
zone. Les objectifs de la zone 2AUh sont identiques à ceux de la zone 1AUh mais à long terme (une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜǎ ŦŜǊŀ ōŀǎŎǳƭŜǊ Ŝƴ м!¦ύΦ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ул҈ 
à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de chaque commune pour ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ des zones 2AU à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des zones 2AUh, mais pas leur constructibilité. Le projet de PLUi prévoit la création de 3 OAP sur 3 
secteurs 2AUh (reprise ŘΩh!t existantes dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur, 2 à Avranches 
et 1 à Huisnes). 

 
Au total, les secteurs 2AUh proposent la création de 923 logements. 
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Liste des secteurs 2AUh 
  Surface 

(ha) 
Densité attendue 

Nombre de logements 
minimum 

secteurs 2AU avec OAP 

Pôle urbain majeur   20  

Avranches Bas de Pivette 0,35 30 10 

Avranches Saint-/ǆǳǊ de Marie Nord 0,63 30 19 

Communes littorales   12  

Huisnes-sur-Mer  1,08 12 13 

Total 1  2,06  42 

     

secteurs 2AU sans OAP 

Pôle urbain majeur   20  

Marcey-les-Grèves  1,7 20 34 

Ponts  1,92 20 38 

Saint-Jean-de-la-Haize  0,71 20 14 

Saint-Martin-des-Champs  0,19 20 4 

Saint-Martin-des-Champs  3 20 60 

Saint-Senier-sous-Avranches  0,93 20 19 

Saint-Senier-sous-Avranches  0,5 20 10 

Val-Saint-Père (Le)  1,96 20 39 

Pôles d'appui   15  

Ducey-Les Chéris  5,23 15 78 

Ducey-Les Chéris  1,09 15 16 

Isigny-le-Buat  0,99 15 15 

Isigny-le-Buat  0,08 15 1 

Isigny-le-Buat  0,21 15 3 

Isigny-le-Buat  0,3 15 5 

Isigny-le-Buat  0,18 15 3 

Isigny-le-Buat  0,2 15 3 

Isigny-le-Buat  0,25 15 4 

Isigny-le-Buat  0,36 15 5 

Isigny-le-Buat  0,53 15 8 

Pontorson  1,41 15 21 

Pontorson  0,77 15 12 

Sartilly-Baie-Bocage  0,13 15 2 

Sartilly-Baie-Bocage  0,4 15 6 

Sartilly-Baie-Bocage  0,8 15 12 

Sartilly-Baie-Bocage  0,62 15 9 

Sartilly-Baie-Bocage  1,83 15 27 

Communes rurales   10  

Aucey-la-Plaine  0,19 10 2 

Aucey-la-Plaine  0,38 10 4 

Bacilly  2,39 10 24 

Chavoy  0,42 10 4 

Crollon  0,81 10 8 

Crollon  0,68 10 7 

Godefroy (La)  1,45 10 15 

Gohannière (La)     

Grippon (Le)  0,95 10 10 

Juilley  0,98 10 10 

Juilley  1,27 10 13 

Juilley  0,44 10 4 

Lolif  0,92 10 9 

Luot (Le)  0,65 10 7 

Luot (Le)  0,59 10 6 

Marcilly  0,96 10 10 

Mesnil-Ozenne (Le)  1,05 10 11 
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Parc (Le)  0,67 10 7 

Parc (Le)  1,01 10 10 

Parc (Le)  0,49 10 5 

Poilley  0,82 10 8 

Poilley  0,45 10 5 

Précey  1,75 10 18 

Sacey  0,23 10 2 

Sacey  0,23 10 2 

Sacey  0,54 10 5 

Saint-Brice     

Saint-Loup  2,88 10 29 

Saint-Ovin  0,54 10 5 

Saint-Quentin-sur-le-Homme  1,54 10 15 

Saint-Quentin-sur-le-Homme  1,18 10 12 

Servon  0,28 10 3 

Subligny  1,25 10 13 

Tanis  0,57 10 6 

Communes littorales 12 

Beauvoir  0,46 12 6 

Beauvoir  1,45 12 17 

Beauvoir  1,04 12 12 

Céaux  0,58 12 7 

Courtils  0,7 12 8 

Dragey-Ronthon  0,45 12 5 

Dragey-Ronthon  1,81 12 22 

Genêts     

Mont-Saint-Michel (Le)     

Pontaubault  1,07 12 13 

Pontaubault  2,26 12 27 

Saint-Jean-le-Thomas     

Vains  2,29 12 27 

Total 2  66,96  881 

     

TOTAL 1 ET 2  69,02  923 
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2. Les zones AU à vocation mixte (1AUx) 
Le PLUi prévoit la création de deux secteurs 1AUx (1 à Saint-Senier-sous-Avranches, 1 à Ducey-les- 
Chéris) correspondant à des opérations à vocation mixte (habitat spécialisé, équipements, 
commerces, services, ΧύΦ 
Ces secteurs bénéficiant ŘΩh!t qui répondent aux objectifs suivants : 

- Atteinte des objectifs fixés dans le PADD dans un souci de maitrise de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- Qualité du traitement des entrées de ville et franges urbaines ; 
 

1AUx ς Saint Senier sous Avranches Caractéristiques du projet envisagé 

 
 
Propriétés publiques (en bleu) : 

 

-1AUx : Projet caserne de gendarmerie 
 

tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ Ŝƴ 
remplacement de celle existante rue du 
DŞƴŞǊŀƭ wǳŜƭΣ Ł !ǾǊŀƴŎƘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩȅ ōŃǘƛǊΣ 
ǎǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
des logements pour les gendarmes et leurs 
familles, ainsi que des locaux de bureaux 
notamment. Ce projet, sous ƭΩŞƎƛŘŜ du 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec un bailleur social (Manche Habitat ou 
bien La Rance), avec un accompagnement de 
la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!ǳȄ ǎŜǊƻƴǘ 
conservés par ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ et seront 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ό¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ 
et Bleue Urbaine, du pôle ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎύΦ 
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1AUx ς Ducey Les Chéris Caractéristiques du projet envisagé 

 

En   lien   avec   les   activités   existantes   à 
proximité, accueil ŘΩǳƴ complexe qui abritera 
: vétérinaire, infirmiers, notaire, coiffeur, 
logements séniors et pompes funèbres. 

 

3. Les zones AU dédiées aux activités (1AUz et 2AUz) 

a) Justification 
Afin de répondre aux différents besoins des entreprises, tels que les accès, la proximité des services, 
le type ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ la proximité de la main ŘΩǆǳǾǊŜΧΣ la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Mont 
Saint-Michel-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une évolution urbaine cohérente, qualitative et anticipatrice des risques de conflit ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ 
Des projets sont en cours dans le parc économique communautaire, avec pour volonté de densifier 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ Ł tƻƛƭƭŜȅΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [Ŝǎ 
prémices ŘΩǳƴ renouvellement des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont engagées. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ le parc ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
retenus : 
- /ŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł Ǉroximité des grands axes de transport et en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ! упΦ /ŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

pour la gestion des flux et ŘΩǳƴŜ meilleure accroche des dynamiques économiques ; 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ foncier. La collectivité devra être en mesure de proposer différentes 

typologies de terrains pour répondre au mieux à la demande (taille, mutualisation des services, 

ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΧύ ; 

- Optimiser le foncier dans le but de limiter le fractionnement agricole, en proposant des zones 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΧ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 

nouveau projet, le porteur de projet devra prospecter en amont sur les potentialités des 

friches industrielles, avant de tourner son choix vers une nouvelle implantation ; 

- 9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existantes. 

Face à ces constats, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aƻƴǘ-Saint Michel-Normandie souhaite 
notamment : 
- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ, afin notamment de 

pouvoir accueillir des entreprises libérales, artisanales et commerciales, voire 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ sur les 

zones, en particulier : 
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- ZA Route de Carolles à Sartilly dont ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ en continuité de ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ a 
notamment vocation à répondre aux besoins des entreprises artisanales locales dont 
la zone de chalandise va ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ Ł Granville ; 

- ZA Avranches qui permettra notamment à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Blanchet de pouvoir réaliser 
une extension ; 

- ZA Maudon Ł tƻƴǘǎ ǉǳƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!уп ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ 
Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Mont Saint-Michel ς Normandie de disposer de 
parcelles, de taille intermédiaire, immédiatement disponible pour répondre à la 
demande ; 

- ZA Ducey qui permettra notamment de pouvoir accueillir des commerçants, artisans 
et professions libérales pour répondre à la demande locale ; 

- ZA Isigny-le-Buat qui bénéficie de la proximité de ƭΩŀȄŜ aura principalement vocation à 
accueillir des PME-PMI, dont ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
agricole ; 

- ZA Pontorson qui permettra notamment de parcelles suffisamment dimensionnées 
pour accueillir notamment des activités hôtelières en lien avec le MontSaint-Michel. 

 
Ces zones répondront essentiellement aux besoins des entreprises de PME et PMI déjà implantées 
localement, qui ont besoin ŘΩŜǎǇŀŎŜ pour se développer. Une attention particulière sera cependant 
portée sur les éventuelles friches laissées par ces entreprises du fait de leur transfert. 

 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ {ƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
collectivité a la connaissance ŘΩǳƴ projet de développement ŘΩǳƴŜ activité existante, soit parce que 
la collectivité souhaite y renforcer ƭΩƻŦŦǊŜ existante. La délimitation de ces secteurs traduit la volonté 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
UZ est assoupli en matière de droits à construire (gabarits plus importants, règles spécifiques en 
matière de stationnement, ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύΦ 

 
[ŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !ǾǊŀƴŎƘŜǎ ς Mont Saint-Michel est 
homogène, que ce soit : 

- Géographiquement, avec une répartition du parc ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économique sur les grands pôles 
urbains majeurs et sur les pôles ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

- CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
grands axes de transports routiers (A 84, N 175 et D 973), des entrées de ville et des 
carrefours stratégiques. 

 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, montrent de manière évidente une concentration de la demande autour des zones situées 
Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ! упΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ сс ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ όнлмтκнлмфύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Mont-Saint-Michel ς Normandie (CAMSMN), 44% sont localisées au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ !ǾǊŀƴŎƘŜǎ aƻƴǘ-Saint-Michel, et plus 
précisément à proximité de ƭΩ!уп ou de la D 973. 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Υ ǇŜǳ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ 
économique actuel, des demandes régulières pour des projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ de site ou 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de nouvelles entreprises sont formulées à la CAMSMN. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est alors de traiter 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ 
par une délimitation pertinente et en proposant des extensions mesurées des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 
Afin de répondre aux différents besoins des entreprises, tels que les accès, la proximité des services, 
le type ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ la proximité de la main ŘΩǆǳǾǊŜΧΣ la CAMSMN doit conforter et diversifier 
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son offre économique, dans le but ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une évolution urbaine cohérente, qualitative et 
anticipatrice des risques de conflit ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ 

 
Les extensions du parc économique seront rythmées par un phasage : 

- Les zones figurant en 1AUz, correspondent au potentiel foncier maximum prêt à être 
ƳƻōƛƭƛǎŞ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǇƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊκǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
(principe de réversibilité et de compensation). 

Secteurs 1AUz : 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existants à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que 
des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en 
ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur 
et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Ces secteurs bénéficiant dΩh!t répondent aux objectifs suivants : 
- Atteinte des objectifs de développement économique fixés dans le PADD dans un souci de 

maîtrise de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 
- Renforcement des sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existants, 
- Qualité du traitement des entrées de ville et franges urbaines. 

 

- Les zones figurants en 2AUz, correspondent aux mêmes potentialités foncières que les 
zones 1AUz, mais ne bénéficient pas ŘΩǳƴŜ desserte en réseaux suffisante. 
Secteurs 2AUz : 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existants à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation 
de la zone. Les objectifs du secteur 2AUz sont identiques à ceux du secteur 1AUz mais à long 
terme όǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƭŜǎ ŦŜǊŀ ōŀǎŎǳƭŜǊ Ŝƴ м!¦ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
secteurs 2AUz, mais pas leur constructibilité. 

 
Développer une démarche ŘΩŀƎƛƭƛǘŞ économique au sein du territoire, en associant réactivité et 
adaptabilité, permettra de conforter la dynamique économique actuelle. 

- De politique, ŘΩƻŦŦǊŜ et ŘΩŀƎƛƭƛǘŞ économique 
- Développer ƭΩŀƎƛƭƛǘŞ économique, répondre au plus près des besoins des différentes 

entreprises en termes 
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b) Détails de certaines zones 

 ZA Route de Carolles à Sartilly-Baie-Bocage : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ZA Route de Carolles 

- En tant que commune pôle ŘΩŀǇǇǳƛ Sartilly, se 
doit de pouvoir proposer des surfaces 
disponibles aux entreprises, notamment au 
regard de sa position stratégique à la limite 
nord du territoire de la communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ qui lui permet de bénéficier 
de la proximité du territoire du granvillais. De 
plus, le contournement récemment réalisé 
conforte la position stratégique de secteur de 
Sartilly pour accueillir des activités 
économiques. 

 

- A noter ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ a plus ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de surface 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ȋ ŘŜ {ŀǊǘƛƭƭȅΣ ǉǳΩǳƴ 
projet de caserne de pompier est 
actuellement en cours et que des acquisitions 
foncières sont en cours sur le reste de la zone 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 
- 1AUz   :   opération   ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ   maitrise 

prévue par la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Zone entourée en orange : projet caserne de 

pompier en cours 

Justifications et informations : 

- Sartilly-Baie-Bocage = Pôle ŘΩŀǇǇǳƛ 
- Situation stratégique : D973, axe Granville- 

Avranches 
- Zone identifiée SCOT + PLU de Sartilly 
- Zone en continuité avec ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
- Zone existante remplie 
- Zone demandée par les entreprises 
- Opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portée par la 

Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
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 ZA Maudon à Ponts-sous-Avranches : 

 
 
 
 
 
 
 

ZA Maudon 

Justifications et informations : 
- Secteur stratégique du pôle urbain majeur 
ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ 

- tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ! 84 et du contournement : 
nuisances par rapport à ƭΩŀȄŜ routier pouvant 
ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ avec une zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Zone identifiée SCoT + PLU communale (pour 
partie) 

- Zone en continuité avec ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
- Zone en lien avec le contournement de 

Marcey-les-Grèves 
- Zone demandée par les entreprises 
- Zone 1AUz : foncier communautaire 
- Opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portée par la 

Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 ZA Ducey-les-Chéris 

 

- [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ζ aŀǊŜǎ η Ł ƭΩ9ǎǘ 
a été défini selon les parcelles actuellement 
occupées. 

 
- Les secteurs « La Garenne » et « La Landa » 

font ƭΩƻōƧŜǘ de nombreux projets récents 
(station de lavage), en cours de réalisation 
(extra électroménager et bureaux 
professionnels pour une entreprise de 
construction) et à venir (bâtiment mixte 
offrant des cellules pour accueillir 
vétérinaire, infirmier, taxi, coiffeur et 
notaire, ainsi ǉǳΩǳƴ projet ŘΩƘŀōƛǘŀǘ pour 
personnes âgées). 

 
- Les nombreux projets montrent bien le 

caractère stratégique de ce secteur, situé sur 
ƭΩŀȄŜ Ducey-les-Chéris ς Saint-Hilaire-du- 
Harcouët, avec ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Carrefour Market 
comme point ŘΩŜƴŎǊŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 
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 ZA Fougerolles : Le Val-St-Père/St-Quentin 

 
Cromel 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ZA Fougerolles 

 
 
 

 
 

- Ce secteur est ciblé depuis plusieurs années 
(déjà présent dans le PLU de Saint-Quentin- 
sur-le-Homme) comme site de 
développement économique stratégique au 
pied ŘΩ!ǾǊŀƴŎƘŜǎ et de ƭΩ!упΣ bénéficiant 
ainsi ŘΩŀŎŎŝǎ rapide vers Caen et Rennes. 
/ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ un secteur très recherché par 
ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ 
de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de 
ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ Ł tƻƛƭƭŜȅ όǇŀǊŎŜƭƭŜ !ƎǊƛŀƭύ Řŀƴǎ ƭŜ 
PLUi, la conservation de cette zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Fougerolles est primordiale. 

- A noter ǉǳΩǳƴŜ bonne partie de la surface est 
déjà en propriété publique, ǉǳΩǳƴŜ étude 
environnementale est en cours (Cf. 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊƻǳƎŜύ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
cette zone se fera en utilisant très 
probablement un outil ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
opérationnel ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ type ZAC. 

- Agriculture : Convention de mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
cadastrées ZA n°422 (pour partie), expirant 
fin 2021. Ce système de gestion a été choisi 
en amont, de manière précaire, en attente 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ définis sur ces biens. 

- Un bail précaire est également établi sur la 
parcelle cadastrée ZA n°422 (pour partie). 

- Sur le secteur du Val-Saint-Père, le foncier 
ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
mais il pourrait être mobilisé à moyen au 
long terme. Les études environnementales 
portent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ également sur ce secteur. 

/ŜǘǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ό½!9 ŘŜ /ǊƻƳŜƭύΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!уп ŀ ǇƻǳǊ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ parcelles de plus 
grandes superficies à des grandes et moyennes entreprises dont ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ nécessite la proximité de 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ La Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ est propriétaire ŘΩǳƴ terrain ŘΩǳƴŜ superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 176 497 
m². La zone ŘΩŞǘǳŘŜǎ a été étendue à une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 300 000 m² afin notamment de pouvoir étudier 
toutes les solutions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ possibles en tenant compte notamment des diverses contraintes 
urbanistiques sur le site. Les études environnementales ont été lancées en mars 2019 pour une période de 9 
Ƴƻƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊa phasé dans le temps : 

- La 1ère phase de réalisation du projet sera réalisée sur les parcelles appartenant à la communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мт ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
meilleurs délais, aux demandes des entreprises en recherche de foncier. 

- La 2nd phase sera réalisée en fonction des potentialités urbanistiques des parcelles incluses dans le 
périmètre ŘΩŞǘǳŘŜǎ et après commercialisation des parcelles de la 1ère phase. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
concilier besoins économiques et principes de développement durable : 

- Veiller à la qualité urbanistique et paysagère des aménagements ; 
- Conjuguer densité et qualité dans les zones. 
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 ZA ISIGNY-LE-BUAT : 

 
 

ZA La Route 

La ZA La Route est confortée par rapport au PLU 
existant. Pour cela, elle est étendue en limite sud de 
la zone, conformément aux nécessités des 
entreprises présentes. Le découpage parcellaire est 
également plus facilement exploitable pour 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ 

 
 
 
 
 

 
ZA Carrefour des Biards 

 
 

La ZA Carrefour des Biards a été réduite dans sa partie 
ǎǳŘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ллл ƳнΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ 
reconduit dans le PLUi, car ŎΩŜǎǘ un site 
complémentaire aux autres zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ plus 
urbaines ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ est spécialisé dans les activités 
agricoles à ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ comme Vivagri, 
Lacta-ǘǊŀƛǘŜΣ {ba! hǳŜǎǘ wŜƳƻǊǉǳŜΧ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 
besoins du territoire rural dans lequel il se trouve. 

 
 

 ZA PONTORSON : 

 La zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ actuelle PA Pontorson le 

PA Pontorson le Mont Saint- Mont Saint   Michel   est   en   cours   de 

Michel remplissage. Un projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la 
 zone vers le bourg est souhaité, afin de 
 respecter les contraintes liées à la loi 
 littoral et mettre à profit des parcelles qui 
 appartiennent à la collectivité. Des projets 
 ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ hôtelières sont 
 envisagés. 
 Une liaison   est   envisagée,   au   sud   du 
 secteur, afin de proposer une desserte plus 
 aisée de la zone. 
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4. Les zones AU dédies au tourisme (2AUt) 

Caractéristiques générales 

 

Les secteurs 2AUt correspondent à des zones prévues à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à moyen ou long terme, pour 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜΣ Řƻƴǘ 
trois sur la commune de Beauvoir et la dernière à Sartilly-Baie-Bocage. 

C. La zone A 
Les zones A sont les suivantes : 

A Zone agricole 

Ae Zone agricole à dominante ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
At Zone agricole à dominante tourisme 

Aeq Zone agricole dédiée à un complexe équin 

Az Zone agricole à dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques 

 
1. La zone A 
¶ Caractéristiques générales 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. Peuvent être autorisées, en zone A, les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole, les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
changements de destination et aménagements définis au règlement littéral. 

¶ Objectifs poursuivis 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les activités isolées non agricoles. 

 
2. La zone Aeq 
¶ Caractéristiques générales 

La zone Aeq correspond à des activités équines au sein de la zone agricole. Un seul secteur Aeq est 
identifié sur la commune de Dragey-Ronthon, au lieu-dit « Les Blins ». Il correspond au complexe 
Şǉǳƛƴ ƛƴŀǳƎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΦ [Ŝ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŞǉǳƛƴΣ ǉǳƛ ǘƻǘŀƭƛǎŜ пп ƘŀΣ 
compte un centre d'entraînement, des équipements pour les professionnels, un club house, une 
zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ équines. Il est composé de 6 pistes, une zone viabilisée, une écurie relais, une zone 
d'accueil, une zone de services et une zone de paddocks. 
Description du projet 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Şǉǳƛƴ Řƻƛǘ ǾŜƴƛǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞǇƭƻȅŞŜ ǇŀǊ 
la Région ǇƻǳǊ ζ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Řǳ 
cheval ». Il devra également permettre de répondre aux grands enjeux et mutations de la filière. 
Les incertitudes pesant sur la filière : 

- Ouverture des paris en ligne 
- Relèvement de la TVA 
- Diminution des subventions de ƭΩ9ǘŀǘ 
- Développement de la concurrence européenne et internationale sur les marchés du cheval 

de sport 
Les enjeux de la filière : 

- Pérennisation des emplois 
- Intégration des nouvelles technologies 
- Production de chevaux en adéquation avec la demande 
- Maintien de la diversité des races et de leur présence dans certains territoires 
- Préservation du bien-être animal 
- Pérennité de la contribution du cheval au maintien de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et du tissu social et 
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culturel 
Difficulté 

- Utilisation du complexe équin par des filières différentes (course / sport /  loisirs) 
Opportunités 

- [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire (la Baie du Mont Saint-Michel) 
- Développement ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ peu présentes dans la Manche 

Objectifs 
- Décloisonner et structurer la filière cheval du Sud-Manche 
- Soutenir la filière cheval par ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ de qualité 
- Valoriser la filière cheval 
- Déployer la stratégie régionale sur le territoire de la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Mont 

Saint-Michel - Normandie 

Le projet 
Pour permettre de décloisonner la filière tout en tenant compte des contraintes et spécificités de 
ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŎƻǳǊǎŜκǎǇƻǊǘκƭƻƛǎƛǊǎύΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ζ espaces » du site. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ « Accueil du public » 
Animation : 

- Mettre en réseau la filière 
- Faciliter ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et les liens avec les différentes instances et le réseau « 

Equiressources » : formations, séminaires, ŀƴǘŜƴƴŜΧ 

- Faciliter ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
- Développer les activités bar ς restauration dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ détente 

Investissements : 
- Création ŘΩǳƴŜ cuisine dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞǘŜƴǘŜ 
- Ouverture de ƭΩŜǎǇŀŎŜ détente sur ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ par la création ŘΩǳƴŜ terrasse 
- Réhabilitions ŘΩǳƴ bâtiment 

Le centre ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ des galopeurs : Il ǎΩŀƎƛǘ de poursuivre et développer les actions de soutien 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀǾŜŎ Ŝƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Υ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ±ŜƴǘŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳƛƴŜǎΣ Actions ponctuelles : évènements, organisation des ventes de 
chevaux ǊŞŦƻǊƳŞǎΧ 
Investissements : 

- Poursuite des aménagements des abords du centre (allées cavalières) 
[ΩŜǎǇŀŎŜ dédié aux autres filières 
Concernant cet espace, à ƭΩƛǎǎǳŜ de la visite du site en 2017 par la Fédération Française ŘΩ9ǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ 
le centre équin de Dragey-Ronthon a été conforté comme site pouvant accueillir des entrainements 
et compétitions (filières de ƭΩŀǘǘŜƭŀƎŜ et du tourisme équestre, complet, ŎǊƻǎǎΧύ Cette spécialisation 
Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
(pôle hippique de Saint-Lô notamment). 
Les aménagements pourraient également permettre aux associations, aux cavaliers et centres 
ŞǉǳŜǎǘǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ de tourisme équestre (randonnée, rassemblements, évènementiel, stages, séminaires 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ ainsi que des pratiques valorisant le bien-être animal et ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ sociale 
(éthologie, équithérapie). 
Animation : 

- Piloter et organiser le projet de développement 
- Mettre en réseau les acteurs 
- Définir et organiser la gestion ultérieure du site 
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¶ Objectifs poursuivis 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de ce secteur est de permettre à ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ existante de se développer dans des 
conditions maîtrisées. 

Aeq 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
agricole 

- Surface : 42,82 ha 

- Pourcentage bâti : 5 % 
- Nombre de constructions présentes : 4 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

locaux ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (club house, 
restaurant, salles de réunion, 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : activités équines 
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3. Les zones Ae, At et Az 
La zone A comporte des STECAL (secteurs Ae, At et Az) qui sont présentés dans une partie dédiée 
appelée « STECAL », du présent Tome 5 du Rapport de Présentation. Les STECAL identifiés en zone 
A comporteront des règles de hauteur, ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et de densité conformément aux dispositions 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-13 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
D. La zone N 

Les zones N sont les suivantes : 
N Zone naturelle 
Nb Zone naturelle dédiée aux bergeries de pré salé 

Ne Zone naturelle à ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

Nc Zone naturelle dédiée à un ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

NL Zone naturelle à dominante de loisirs 

Np Zone naturelle à dominante touristique au sein ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
remarquables 

Nr Zone naturelle dédiée aux espaces naturels remarquables terrestres 
Nrm Zone naturelle dédiée aux espaces naturels remarquables en mer 

Nt Zone naturelle à dominante touristique 

Nz Zone naturelle à dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques 

 
1. La zone N 
¶ Caractéristiques générales 

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des 
sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d'espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. Peuvent 
être autorisées en zone N : Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et 
forestière, ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole, les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 
d'habitation, changements de destination et aménagements définis au règlement littéral. Le projet 
ŘŜ t[¦ƛ ŎƭŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ potable du 
territoire. 

 
¶ Objectifs poursuivis 

Préserver les espaces naturels identifiés. Il ǎΩŀƎƛǘ également de traduire règlementairement la trame 
verte et bleue identifiée. 

 
2. Les zones Nc, Ne, NL, Np, Nt et Nz 

La zone N comporte des STECAL (secteurs Nc, Ne, NL, Np, Nt et Nz) qui sont présentés dans une 
partie dédiée appelée « STECAL », du présent Tome 5 du Rapport de Présentation. Les STECAL 
identifiés en zone N comporteront des règles de hauteur, ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et de densité 
conformément aux dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-13 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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3. Les secteurs Nb (dédiés aux bergeries de prés-salés) 
¶ Caractéristiques générales et objectifs poursuivis 

Le territoire compte des bergeries pour les ovins de prés-salés, activité agricole emblématique de 
la Baie du Mont Saint-aƛŎƘŜƭΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ DǳƛŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎ- 
salés en Baie du Mont, beaucoup de bergeries ne répondent plus aux besoins actuels. Elles ne sont 
donc pas fonctionnelles pour ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ professionnel. En outre, la majorité est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
construite soit sur des parcelles protégées par la loi « Littoral », soit en non-conformité avec des 
normes départementales sanitaires ou des règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Au vu de cet enjeu, le projet de PLUi 
ŀōƻǊŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǊƛŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
du rivage et en tant que vecteur de paysage et ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ du territoire. Ainsi, sont créés des secteurs 
Nb correspondant aux bergeries dispersées sur le territoire et qui présentent des caractéristiques 
ǘȅǇƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
communaux actuellement en vigueur. 

 
4. Les zones Nr (espaces naturels remarquables) 
¶ Caractéristiques générales 

Les secteurs Nr sont affectés aux espaces terrestres, sites et paysages remarquables. Ils délimitent 
les espaces terrestres, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant 
un intérêt écologique. Ne peuvent y être autorisés que des aménagements légers. 
La délimitation des secteurs Nr est calée sur les périmètres des espaces naturels remarquables 
ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
territoire. 
¶ Objectifs poursuivis 

Préserver les espaces naturels jugés les plus sensibles et qualifiés de « remarquables ». 

 
5. La zone Nrm (espaces naturels remarquables en mer) 
¶ Caractéristiques générales 

La zone Nrm est affectée aux espaces marins remarquables. Elle délimite les espaces marins, sites 
et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les 
milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique. En 
ŜŦŦŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /!! ŘŜ bŀƴǘŜǎ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ǎǳǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ǘ tƘƛƭƛōŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
aƻǊōƛƘŀƴΣ ƭŜ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ aŀǊƛǘƛƳŜ ό5taύΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƻǳ ǳƴŜ 
autre protection au titre des sites, doit faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ zonage spécifique. 
¶ Objectifs poursuivis 

Prendre en compte le domaine public maritime. 

 

E. Les STECAL (Secteurs de Taille et de Capacités 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Limités) 

1. Détermination des STECAL 
Les zones agricoles et naturelles des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont des zones en principe 
inconstructibles ou pour lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. La loi ALUR a restreint 
le recours aux secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) en renforçant leur 
caractère exceptionnel. Parallèlement, les possibilités d'évolution du bâti situé en zones agricoles 
et naturelles ont été précisées afin de pouvoir continuer à entretenir le bâti existant dans ces zones. 
Le recours au pastillage s'est révélé être source de dérives, notamment en ce qui concerne le 
ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
et de réseaux, consommatrice de terres cultivables, préjudiciables à la qualité des paysages, et 
sources de difficultés pour ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ en raison de la ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ impliquent entre 
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exploitations agricoles et constructions non agricoles. Pour ces raisons, la loi ALUR a restreint le 
recours aux STECAL qui doit rester exceptionnel, conformément au principe d'inconstructibilité des 
zones agricoles et naturelles, le terme « exceptionnel » ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ différemment selon les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƴƴŞ ƴŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭa 
ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ƳƛǘŀƎŜ Τ ŘŜ ƳşƳŜΣ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ {¢9/![ ƴΩŜǎǘ 
pas aussi strict dans le cas ŘΩǳƴ besoin de constructibilité lié à des considérations de sécurité ou de 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ζ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ηΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole ou naturelle, dans le respect du caractère exceptionnel des constructions dans ces zones. 
En application de l'article L.151-13 du code de l'urbanisme, le règlement du PLUi peut donc, à titre 
exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des STECAL dans lesquels 
peuvent être autorisés : 

- Des constructions, 
- Des ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des gens du voyage, 
- Des terrains familiaux locatifs destinés Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ des gens du voyage, 
- Des résidences démontables constituant ƭΩƘŀōƛǘŀǘ permanent de leurs utilisateurs. 

 

Il appartient comme auparavant à ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ en matière de ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ en 
fonction des besoins et des circonstances locales, de fixer le contenu possible des STECAL. Ces 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /5t9b!CΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 
création de différents types de STECAL : 
En zone A : 

Ae vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif en zone agricole 

At vocation de loisir et de tourisme 

Az vocation économique en zone agricole 

En zone N : 
Nc vocation de centre ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ technique 

Ne vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif en zone naturelle 

Np secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ légères de loisirs et de camping entouré ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels 
remarquables 

Nt vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ légères de loisirs et de camping 

Nz vocation économique en zone naturelle 

 
2. Précisions méthodologiques 

Il a été question de ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ sur les lieux-dits du territoire. Quel développement souhaité hors 
espaces bâtis ? 
Objectif : Proposer une méthode commune pour ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de ces lieux-dits pouvant faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ classement en STECAL. 

 
a) Dans le PLUi, 3 possibilités ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ les lieux-dits 

1. мŜǊ Ŏŀǎ Υ ¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ + optimisation du foncier + extension des 
constructions existantes (+ possibilité de création ŘΩŀƴƴŜȄŜǎύ > Hors centralités : 
Correspond aux villages identifiés en tant que « secteurs déjà urbanisés » ou « espaces bâtis 
» (peuvent être classés U) (exemple : bourgs des anciennes communes fusionnées en 
commune nouvelle) 

2. 2ème cas : Optimisation du foncier + extension des constructions existantes (+ possibilité 
ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎύ Ҕ /ƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ STECAL identifiés à titre exceptionnel (peuvent 
être classés A ou N avec un indice précisant leur spécialité (Ex : « z » (économique) 
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3. 3ème cas : Seule extension des constructions existantes (+ possibilité de création 
ŘΩŀƴƴŜȄŜǎύ > Correspond aux lieux-dits demeurant en zones A et N strictes 

 
b) Sur quels critères ? 

1 /  Quels sont les enjeux sur ces lieux-dits ? Offrent-ils des potentialités en logements que le projet 
en centralité ou dans les villages (optimisation foncière en tissu urbanisé + extensions de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ ne peut satisfaire ? 
Critère de choix possible > 1 : projet en tissu urbain existant puis 2 : projet en extension de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŀƭƻǊǎ о Υ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ {¢9/![ όŜƴ 
complément). 
2 / Ces lieux dits sont-ils concernés par des risques et/ou  des contraintes ? 
Critère de choix > Ne pas être situé dans un périmètre de risques ou de contraintes : inondation, 
ŎƘǳǘŜ ŘŜ ōƭƻŎǎΣ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΧ bŜ Ǉŀǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ƎşƴŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΧ 
3 / Ces lieux-dits sont-ils équipés et situés à une distance favorable des équipements / services / 
commerces ? 
Critère de choix possible > Favoriser ƭΩŀŎŎŝǎ aux commodités des centralités, maîtriser le coût des 
équipements, des réseaux. 
4 / Ces lieux-dits sont-ƛƭǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
desserte en transports collectifs favorable, soit pour rejoindre les bassins ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŜǘŎΦ ? 
Critère de choix possible > Diminuer les obligations de déplacements et favoriser ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ TC. 
5 / Les artisans situés dans ces lieux-dits ont-ils des besoins que leur situation en zones A et N ne 
peut satisfaire ? Ont-ils ou non la possibilité de ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ en zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ? 
Critères de choix possible > Permettre ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ artisans en zones A et N, sous réserve du point 
2. 
 
 

3. Justification des conditions de hauteur, d'implantation et de densité des 
constructions 

En zone A : 
STECAL Destination Conditions Hauteur, implantation et densité Justification 

Ae Equipements 
publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif en 
zone agricole 

Hauteur : 12m au faitage/acrotère 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ млр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
supplémentaire lorsque la ou les 
constructions existantes ont une emprise au 
sol inférieure ou égale à 300m², 
Augmentation de 35% ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
lorsque la ou les constructions existantes 
ont une emprise au sol supérieure à 300m² 

Les conditions fixées 
sont calées sur 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ 
permettent pas 
ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ des 
constructions plus 
hautes ou plus denses 
significativement. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ 
intégrer 
harmonieusement 
dans leur 
environnement à 
dominante agricole. 

At Activités de 
loisirs et de 
tourisme 

Hauteur : La hauteur maximale des 
constructions autres que ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est 
limitée à 9 m. 
Implantation & Densité : La ou les 
constructions nouvelles autorisées peuvent 
être réalisées dans la limite ŘΩǳƴŜ : 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ млр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
supplémentairelorsque la ou les 
constructions existantes ont une emprise 
au sol inférieure ou égale à 300m², 
Augmentation de 35% ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol 
lorsque la ou les constructions existantes 
ont une emprise au sol supérieure à 300m² 

Az Activités 
économiques 
en zone 
agricole 
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  Pour le calcul des surfaces initiales, sont 
prises en compte les emprises au sol 
existantes à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi 

 

 

En zone N : 
STECAL Destination Conditions Hauteur, implantation et densité Justification 

Nc Centre 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜ 
nt technique 

Hauteur : La hauteur maximale des 
constructions autres que ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est 
limitée à 9 m. Une hauteur différente peut 
être autorisée ou imposée : 
- [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ est justifiée par des 

impératifs techniques liés à la nature de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ou du bâtiment, 

- !Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ bâtiment 
dans son environnement, notamment 
en fonction des constructions voisines. 

Pour des installations techniques 
nécessaires aux constructions ou 
indispensables dans la zone (antennes, 
pylônes, ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ΧύΦ 
Implantation & Densité : La ou les 
constructions nouvelles autorisées peuvent 
être réalisées dans la limite ŘΩǳƴŜ : 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ млр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
supplémentaire lorsque la ou les 
constructions existantes ont une emprise au 
sol inférieure ou égale à 300m², 
Augmentation de 35% ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
lorsque la ou les constructions existantes 
ont une emprise au sol supérieure à 300m² 
Pour le calcul des surfaces initiales, sont 
prises en compte les emprises au sol 
existantes à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi 

Les conditions fixées 
sont calées sur 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ 
permettent pas 
ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ des 
constructions plus 
hautes ou plus denses 
significativement. 
Les conditions fixées 
sont calées sur 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ 
permettent pas 
ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ des 
constructions plus 
hautes ou plus denses 
significativement. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ 
intégrer 
harmonieusement 
dans leur 
environnement à 
dominante naturelle 

Ne Equipements 
publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif en 
zone naturelle 

Np Activités 
légères de 
loisirs et de 
camping mais 
entouré 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels 
remarquables 

Hauteur : Sans pouvoir excéder la hauteur 
des constructions existantes, la hauteur 
maximale des extensions des constructions 
ne doit pas dépasser 7 m à ƭΩŞƎƻǳǘ du toit  ou 
à ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ et 9 m de hauteur totale. 
Implantation : 
Implantation & Densité : La ou les 
constructions nouvelles autorisées peuvent 
être réalisées dans la limite ŘΩǳƴŜ 
augmentation de 30% ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol 
lorsque la ou les constructions existantes. 
Pour le calcul des surfaces initiales, sont 
prises en compte les emprises au sol 
existantes à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi 

Nt Activités 
légères de 
loisirs et de 
camping en 
zone naturelle 

Hauteur : La hauteur maximale des 
constructions autres que ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est 
limitée à 9 m. 
Implantation   &    Densité :    La    ou    les 
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 Nz Activités 
économiques 
en zone 
naturelle 

constructions nouvelles autorisées peuvent 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ Υ 
Augmentation de 105 m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol 
supplémentaire lorsque la ou les 
constructions existantes ont une emprise au 
sol inférieure ou égale à 300m², 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ор҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
lorsque la ou les constructions existantes 
ont une emprise au sol supérieure à 300m² 
Pour le calcul des surfaces initiales, sont 
prises en compte les emprises au sol 
existantes à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi 
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4. Les différents types de STECAL 

a) Les STECAL Ae 
Les STECAL Ae correspondent à des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ dispersés sur le 
territoire en zone agricole. Cimetière, déchetterie, aire de stationnement, terrains de sport, poste 
électrique, Χ 

 
Commune de Bacilly 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1 ha 
- Nombre de constructions présentes : 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : Terrain de sport 

 
Commune de Dragey-Ronthon 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,10 ha 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : Bureau ULM 

 
Commune ŘΩLǎƛƎƴȅ-le-Buat 

STECAL Ae 

 Caractéristiques 

 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 3,73 ha 
- Pourcentage bâti : 5 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ΥƘŀƴƎŀǊ 

et bureaux 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : déchetterie 
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Commune de Pontorson 

STECAL Ae 

VUE AERIENNE 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,90 ha 
- Pourcentage bâti : 50 % 

- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ :locaux 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : poste électrique 

 

Commune de Saint-Jean-de-la-Haize 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,14 ha 
- Nombre de constructions présentes : 0 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : déchetterie 

 

Commune de Saint-Ovin 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,01 ha 
- Nombre de constructions présentes : 0 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : déchetterie 

 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,27 ha 
- Pourcentage bâti : 70 % 
- Nombre de constructions présentes : 4 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : locaux 

de ƭΩŞŎƻƭŜ 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : école 
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Commune de Saint-Martin-des-Champs 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,57 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 4 
- 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : poste électrique 

 

Commune de Saint-Senier-sous-Avranches 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 443 m² 
- Pourcentage bâti : 70 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : locaux 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : poste électrique 

 

Commune de Sartilly-Baie-Bocage 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,84 ha 
- Pourcentage bâti : 5 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : locaux 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : déchetterie 

 

Commune de Vains 

STECAL Ae 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,34 ha 
- Nombre de constructions présentes : 0 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : cimetière 
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b) Les STECAL At 
Les secteurs At correspondent à des secteurs à vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ légères de loisirs et de camping 
en zone agricole. 

 
Commune de Huisnes-sur-Mer 

STECAL At 
 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : naturel 
- Surface : 1,25 ha 
- Pourcentage bâti : 5 % 
- Nombre de constructions présentes : 4 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : loisirs avec projet de 

camping naturel 

Commune du Grippon 

STECAL At 
 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 2,38 ha 
- Pourcentage bâti : 10% 
- Nombre de constructions présentes : 5 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 

locaux ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : école internationale 

de langue française 

Commune de Lolif 

STECAL At 
 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,41 ha 
- Pourcentage bâti : 5 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

habitation démontable 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : loisirs 

Commune de Saint-Loup 

STECAL At 
 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 2 ha 
- Pourcentage bâti : 
- Nombre de constructions présentes : 9 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : accueil 

en milieu rural 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : loisirs 
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c) Les STECAL Az 
Les secteurs Az ont une vocation dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de ces secteurs est de permettre aux entreprises existantes de se développer dans des conditions 
mesurées. 
Dans le projet de PLUi, leur nombre est optimisé pour les raisons suivantes : 

 

STECAL Activités Az 

Prise en compte du riche tissu ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ existant et de PME 

Respect de la dynamique du monde rural 

Choix politiques de permettre aux entreprises existantes de poursuivre leur activité sur leur site 
initial, sous réserve de ne pas gêner ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole et la proximité éventuelle ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Cette politique ne va pas à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ soutien aux ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (en zone Uz) qui 
concernent des entreprises plus importantes ou bien à vocation commerciale par exemple. 

Maintien ou ajout de STECAL pour les activités existantes isolées en zone agricole ou naturelle 
(activités nécessitant un local différencié de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 

Périmètre du STECAL déterminé en fonction de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ actuelle de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et éventuellement 
de la connaissance du besoin de constructions nouvelles 
+ surface ajustée aux besoins prévisibles, 
+ calcul impact sur les réseaux, 
+ analyse incidences sur ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (CA50) 

Maintien ou ajout de STECAL situé hors ŘΩǳƴ périmètre sanitaire agricole 

Maintien ou ajout de STECAL situé dans une zone à faible sensibilité environnementale 

Suppression des STECAL ne répondant pas aux 2 critères cumulatifs précédents. 

Surface ajustée aux besoins prévisibles de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

Commune ŘΩ!ǳŎŜȅ-la-Plaine 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,73 ha 
- Pourcentage bâti : 10% 

- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangar 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : dépôt terre parcelle 

81/ dépôt céréales parcelle 78 
 
 

Commune de Bacilly 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,21 ha 
- Pourcentage bâti : 5 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

ateliers 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : Casse automobile 
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STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,44 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : TP 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,72 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 3 
- 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : négociant en bois 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,57 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 3 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangars et habitation 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : BSA (TP) 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,3 ha 
- Pourcentage bâti : 30% 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ Υ entreprise detravaux 
publics 
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Commune de Céaux 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 914 m² 
- Pourcentage bâti : 60 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : atelier 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : menuisier 

 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,19 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

chambre d'hôte 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : chambres d'hôte 

 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,12 ha 
- Pourcentage bâti : 40 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : gîte 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : gite sur une partie de 

la parcelle 163 et bâti remarquable 

 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 203 m² 
- Pourcentage bâti : 70 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 

- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : atelier 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : électricien 
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STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 561 m² 
- Pourcentage bâti : 50 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

ateliers 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : poissonnier 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 143 m² 
- Pourcentage bâti : 70 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : local 

commercial 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : vente produit 

régionaux 

 
 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,25 ha 
- Pourcentage bâti : 30 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : hôtel 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : hôtel 

 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,26 ha 
- Pourcentage bâti : 30 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangar et construction traditionnelle 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : chambre d'hôte, 

pavillon 
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STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,12 ha 
- Pourcentage bâti : 50 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

construction traditionnelle 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : chambre d'hôte 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 618 m² 
- Pourcentage bâti : 40 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

construction traditionnelle 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : gîte 

 

Commune de Ducey-les-Chéris 
 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : naturel 
- Surface : 0,34 ha 
- Pourcentage bâti : 40 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

hangar et local ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ de production 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : traiteur 

 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,70 ha 
- Pourcentage bâti : 60 % 
- Nombre de constructions présentes : 5 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

: hangars et ateliers 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : charpentier/ 

couvreur 
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STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 1,47 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 3 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangars et ateliers 
- ¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ Υ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ 

de béton 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,11 ha 
- Pourcentage bâti : 50 % 
- Nombre de constructions présentes : 3 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangars et atelier 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : maçon 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,12 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

constructions traditionnelles 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : plomberie, 

chauffage et électricité 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,48 
- Pourcentage bâti : 30 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangars 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : vente et réparation 

de matériel agricole 



Territoire Avranches Mont Saint-Michel 

Rapport de présentation ς Tome 5 - Les justifications des choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Page 61 

 

 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,10 ha 
- Pourcentage bâti : 50 % 

- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

constructions traditionnelles 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : peintre 

 
Commune de Huisnes-sur-Mer 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 278 m² 
- Pourcentage bâti : 70 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

construction traditionnelle 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : gîte 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 898 m² 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

construction traditionnelle 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : chambre ŘΩƘƾǘŜ 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 2,19 ha (la surface est liée à 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ de ƭΩŀƛǊŜ de stationnement du 
restaurant) 

- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 6 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

locaux ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (restaurant, Χύ 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : Secteur à vocation 

touristique, amélioration de ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier existant (accueil vélo et autocars) 
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STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,14 ha 
- Pourcentage bâti : 40 % 
- Nombre de constructions présentes : 3 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

constructions traditionnelles 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : chambre ŘΩƘƾǘŜ 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,95 ha 
- Pourcentage bâti : 30 % 
- Nombre de constructions présentes : 8 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

habitation et locaux ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : chambre ŘΩƘƾǘŜ et 

artisan maçon 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,16 ha 
- Pourcentage bâti : 20% 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

constructions traditionnelles 
- ¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ Υ ƎƞǘŜ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜ 
ŘΩƘƾǘŜǎ 

 
Commune ŘΩLǎƛƎƴȅ-le-Buat 

STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,24 ha 
- Pourcentage bâti : 30 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangar 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : artisan 
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STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,55 ha 
- Pourcentage bâti : 10 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : atelier 

et habitation 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : artisan 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,69 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 2 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

hangar et bureau 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : entreprise de BTP 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,15 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

construction traditionnelle 

- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : bureau ŘΩŞǘǳŘŜ 
thermique 

 
STECAL Az 

 

Caractéristiques 

- Description de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : agricole 
- Surface : 0,16 ha 
- Pourcentage bâti : 20 % 
- Nombre de constructions présentes : 1 
- Description des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

habitation construction traditionnelle 
- Type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκǳǎŀƎŜ : électricien 
































































































































































































































































































































































































